










Paragraphes 11-18 Article 21

17. Des que la Commission se fut saisie de cette question, le representant de
l'Australie presents un projet de resolution 1£1 dont le but etait, dit-il, de donner
effet aux suggestions formulees dans le rapport du Secretaire general. En vue de
prevenir plut8t que de corriger les erreurs de toutes sortes qUi pourraj.ent se produire
au cours des operations de vote, les amendements suivants etaient proposes au
regleaent interieur

"1. Ajouter, apres la troisieme phrase des articles 89 et 128 du reglement
interieur de 1 tAssemblee gt}r18rale, le texte suivant :

"Irranediatement apras l' appel nominal, les noms des Membres dont les repre­
sentants n'ont pas repondu sont appeles de nouveau et les interesses peuvent
alors repondre comme il vient dt@tre dit. Leur reponse est consideree comme
ayant ete donnee au cours de l'appel nominal."

"2. Ajouter, apres l'article 93, le nouvel article suivant

"Article 93 (a)

"A l'issue dtun vote autre qu'un vote portant sur des elections, le President
annonce le nombre de voix contre et le nombre dtabstentions et declare, selon le
cas, que la proposition ou l'amendement est adopte ou rejete ou que le reglement
interieur eXige un second vote."

[Un texte analogue a ete propose comme article correspondant du reglement de la
Commission.J'

"4. Ajouter, apras l'article 97, le nouvel article suivant

"Article 97 (a)

itA mains qui il ne soit etabli qu' une erreur materielle a ete cOnIDse, les
resultats d'un vote autre qu'un vote portant sur des elections, tels qu'ils ant
ete annonces par le President, sont definitifs. 1I

iJin texte analogue a ete propose comme article correspondant du reg!ement de la
CommissionJ

18. Le representant du Venezuela a soumis un projet de resolution !!I tendant a
l'adoption du nouvel article suivant :

"Rectification des votes

"Article 93 (a)

"Pour des votes autres que ceux qui portent sur des elections, les representants
peuvent rectifier leur vote imm6diatement apres la proclamation du resultat par le
President, mais aucune rectification ne peut modifier le resultat proclame."

[Un texte analogue a ete propose comme article correspondant du reglement de la
Commission;]'

1£1. A G (X), annexes, point 51, p. 11, A/C.6/L.364.
ID Ibid., p. 32, A/C.6/L.365.
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Article 21 Paragraphes 19-23

19. Dans un projet de :esol~t~on pr~se~te par. le representant du Guatemala ~, le
premier paragraphe du d~spos~t~f tra~ta~t de dispositions detaillees visant a assurer
l'exactitude du comptage des votes et prevoyant un double cornptage et a reglementer
la proclamation des resultats. Au second paragraphe de son dispositif ce~rojet
proposait l'adjonction de la phrase suivsnte a l'article 90 du regl~t L1227:

''Pour les votes autres que les votes portant sur une election, les representants
qui ont commis une erreur de vote peuvent demander, apras la proclamation du
resultat par le President, que l'explication qu'ils donnent a ce sujet Boit
consignee au proces-verbal., mais le resultat proclame ne peut en aucun cas @tre
IOOdii'ie. tI

20. ~ Sixieme Commission etait saisie, en outre, d'un projet de resolution 12/
recommandant qu'aucune autre mesure ne rot prise pour l.e moment a ce sujet.

21. ~s vues exprimtSes au cours du debat ill sur ces diverses propositions ont ete
resumees '::i -dessous et, par souc i de commodite, elles ont ete groupees sous des
rubriques correspondant aux differentes categories de questions qui ont ate etudiees.

a. VOTE PAR APPEL NOMINAL

22. Un certain nombre de representants a estime qu'une disposition, en vertu de
1aquelle le nom des representants qui n I auraient pas repondu a un premier appel
devrait @tre appele une secome fois ilmnediatement apras un vote par appel nominal,
etait inattaquable dans son principe, etant bien entendu que le nom de ces repre­
sentants ne serait rappele qu 'une seule fois et inDn8diatement. II a paru cependant a
la majorite qu'une telle disposition pourrait encourager une pratique prejudiciable a
la bonne conduite des travaux de 1 I Assemblee generale et donner lieu a de veritables
abuse En effet, une delegation decidee a voter avec la majorite, ou desireuse
d I eval.uer l' infl.uence de son vote, pourrait deliberement Si abstenir lors du premier
appel nominal; la generalisation d lune telle pratique enleverait de sa valeur au vote
par appel nominal et priverait de tout son sens le tirage au sort qui determine
l'ordre alphabetique dans lequel se deroule chaque vote par appel nominal. En ouvrant
aux representants la possibilite de voter en dehors de leur tour, on pourrait laisser
Sietablir une DOuvelle pratique habituelle, alors qui il ne devrait Siagir, tout au
plus, que de cas exceptionnels et peu frequents. En reponse a ces objections, un
representant fit observer que toute regle pouvait @tre videe de son sens par une
application excessive, mais que l'eventualite d1un abus n'etait pas une raison
suffisante pour se dispenser d1une regle. En outre, il etait peu vraisemblable que
des delegations risquent de porter atteinte a. 18 reputation de leur pays en recourant
a des pratiques abusives.

b. PROCLAMATION DES RESULTATS DES VOTES

2;. Bien qu'en general aucune opposition ne se soit fortement manifestee a llencontre
de la proposition tendant a introduire dans le reglement une definition precise du
mode de proclamation des resultats des votes, la majorite des Membres a estime qu'une
telle reg!ementatlon serait superflue et ne ferait qu'enteriner la pratique qui de
toute evidence existait deja et etait normalement suivie par les presidents. Certains
representants se sont m@me demande si une definition formelle des modes de proclamation

El Ibid. , A/C.6/L.366.
13/ Ibid., p. 13, AjC.6/L.367.ID AG"'TX), 6eme Comm., 455. a. 457eme seances.
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Paragraphes 24-26 Article 21

ne provoquerait pas des malentendus. Ainsi, lorsque des parties d'une proposition
seraient mises aux voix separement, le moment precis de "la clature du scrutin" serait
parfois difficile a determiner. On a egalement fait valoir que m@me si le nouveau
texte ne pouvait pas s'appliquer aux elections, l'exclusion explicite de cette cate­
gorie de scrutins pourrait laisser croire a l'existence de regles qUi leur seraient
specialement applicables et en vertu desquelles le President ne serait pas tenu d'en
proclamer les resultats. D'autres encore ont fait observer qulune telle disposition
pourrait provoquer "des doutes vexatoires lt sur la validite de tout resultat procJ.ame.
Contrairement a l ' opinion selon laquelle Itl' introduction de raffinements supr@mes au
reglement tt etait superflue et inopportune, certains representants soutinrent que
l'amendement propose servirait a legaliser la pratique suivie jusque-la, et qu'il
eta"it soubaitable de codifier certains pouvoirs dont le President et ses rem,plaqants
seraient de toute faqon investis. LIOrganisation des Nations Unies exerce sa mission
en vertu d1une ~narte ecrite et d'un reglement interieur ecrit : les precedents et la
coutume ne sont done pas un guide s~r en toute circonstance. I1 est donc necessaire
de declarer, dans un article particulier du reglement, que le President proclame les
resultats des votes, et de definir les formes dans lesquelles les resultats doivent
@tre proclames. En l'etat actuel des choses, i1 ne serait pas impossible a une dele~

gation de contester une decision proclamee par le President, en alleguant qu'aucun
texte ecrit ne l'autorise a faire une telle proclamation.

c. CARACTERE DEFINITIF DES RESULTATS PROCLAMES

24. De llavis de certains representants, il pourrait y avail' avantage a. etablir le
caractere definitif et concluant des resultats des votes, tels qU'ils sont proclames
par les presidents 1 une telle disposition se revelant necessaire pour regler les cas
ou la pratique suivie jusqu'ici a suscite de l'incertitude et du mecontentement.

25. Un representant a fait observer que le projet d'article ne ~ecifiait ni quand
ni par qui l'erreur serait eventuellement signalee, qui en determinerait la nature,
et a ajoute que llexpression "erreur materielle" etait trap vague. En vue de repondre
a ces critiques, llauteur du projet de resolution en modifia le texte comme suit~ :

ItArticle 91 (a) jJ.3f!

itA mains que, sur l'intervention d'un representant ou du Secretariat, le
President ne conclue qu'une erreur materielle ou une erreur de calcul a ete
conmJise, les resultats du vote sur une proposition ou un amendelOOnt, tels
qu'ils ont ete annonces par le President, sont definitifs."

26. La majorite des Membres a cependant estim6 qu 'une modification du reglement qui
n'aurait dlautre portee que de consacrer la pratique en vigueur n'etait pas necessaire.
Le President pourrait continuer de resoudre corome par le passe les difficultes de ce
genre. n n' est pas souhaitable que figure au reg!ement un article ou les erreurs
techniques seraient considerees comme des incidents normaux. En outre, le projet
d' article insistait J~rop sur le caractere "definitif" des resultats proclames, ce qui
ne semblait pas en harmonie avec les pouvoirs que les regles en vigueur conferaient a­
la presidence. A ce propos, toutefois, d I autres Membres ont exprirae Itavis qu tune
regle autorisant le President a faire proceder a un pointage imposerait une charge
accrue aux membres des bureaux sans qU'il en resulte un avantage tangible. En regle
generale, lorsque le President annonce des resultats d'un vote, ces resultats sont
definitifs, encore que tout Membre puisse exprimer ses doutes. Si ces doutes

12/ A G (X), annexes, point 51, p. 11, A/C.6/L.364/Rev.l.
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Article 21 Paragraphes 27-29

persistent, le President peut demander a la Commission de se prononcer en la matiere;
i1 ne conviendrait pas de laisser au seul President le soin de decider si une erreur
slest produite, car son autorite pourrait alors s'accro!tre au-dela des limites impli­
citement tracees par le reglement interieur.

d. RECTIFICATION DE VOTES

27. Certains representants n'etant pas entierement convaincus que les scrutins
s'etaient toujours deroules dans des conditions exemplaires a l'Assemblee et dans
ses Commissions, se sont declares en faveur de l'insertion dans le reg!ement u'une
disposition expresse interdisant de modifier par des rectifications de votes tout
resultat deja. annonce. Se referant au memorandum explicatif qui avait ete presente
par le representant de la France lorsque fut proposee l'inscription de cette question
a. I' ordre du jour (voir le paragraphe 7 ci-dessus), ils estimaient qu' il convenait
d'adopter une regle explicite en vue d'eviter la repetition d'incidents analogues a
ceux que le memorandum avait enumeres. On avait fait observer que les votes pouvaient
@tre rectifies de deux fa~oDS : soit en procedant a un nouveau scrutin, au cours
duquel il pourrait se trouver une ou deux delegations qui seraient fortement tentees
de renverser les resultats d'un vote acquis a une tres faible majorite, soit en auto­
risant les delegations a rectifier leurs votes a la condition expresse que le resultat
deja annonce n l en soit pas modifie. Cette derniere methode presente l'avantage
essentiel de per.mettre a une delegation qui nlaurait pas vote conformement a ses
intentions de manifester sa position veritable. En fait, cette proposition n'etait
pas aussi ~adicale qu' elle le paraissait a. premere vue, puisqu 1 i1 etait tres rare que
les representants ne s'aper~oivent pas d'une erreur de vote et ne la fassent pas
rectifier avant la proclamation du resultat. Min d'eliminer toute possibilite d'a~:lS,

il etait cependant necessaire d'insister sur le fait que les rectifications de vote ne
seraient recevables qu'une fois les resultats annonces et qu'elles ne sauraient avoir
d'effet sur la decision. Ll auteur de I' amendement souligna egalement qu' il n t entl~a::" t
pas dans ses intentions de faire accorder a un representant le p0uvoir de rectifie~,

mais d'assurer, au contraire, qu l aucune rectification ne pourrait modifier un resul-tat
deja proclBrile.

28. DI autre part, de l' avis des Membres peu enclins a soutenir cet amendement, on ne
pouvait guere soutenir que les regles applicables aux scrutins fussent entachees de
defauts oanifestes. Ll etude de la pratique suivie par l'Assemblee et ses Commissions
ne faisait pas apparattre un Dombre important de situations ou une rectification de
vote aurait cree de serieuses difficultes. Une formule plus precise et plus ri~ce

ne semblait pas devoir resoudre plus aisement les difficultes eventuelles que le
reglement en vigueur. Le principe selon lequel les resultats proclames evant les
rectifications de vote ne peuvent @tre remis en question est parfaitellient inatta~aable.

On voit done difficilement l'inter@t dlune disposition nouvelle qui permettrait a un
representant de rectifier SOD vote immediatement apres l'annonce des resultats pa~ le
President. Il y a la un droit indeniable, que les representants ont frequemment
exerce; les erreurs de vote pouvaient @tre rectifiees au moment des explications de
vote. En outre, la rectification de votes deja emis pourrait conduire a des reslutats
f8cheux. Crest ainsi que le projet d'amendement semblait interdire la possibilite
d'un nouveau comptage des voix, dans le cas d 'un scrutin ou des representants auraient
cru voter sur une autre question.

Decisions

29. Les projets de resolution presentes par les representants de l'Australie,
du Venezuela et du Guatemala n' ont pas eta !nis aux voix. Le Rapporteur e ate charge
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Paragrsphes 30-31 Article 21

de preciser dans le rapport de la Commission l§( que, de llavis de la majorite, les
amendements au reglement inter1eur n I eta1ent pas necessaires en tant qu 11ls
concernaient 1) la maniere dont les votes seraient comptes et dont le President annon­
cera1t le resultat, et 2) les rectifications de votes intervenant apres la proclamation
du resultat; en effet, la pratique des Nations Unies avait deja consacre le systeme
qulils recommandaient.

30. La Sixieme Commission a approuve, et l'Assemblee a adopte ~, une resolution~
"prenant acte avec eloGes du rapport du Secretaire general et des conclusions qU'il
contient, et decidant de ne pi"endre pour le moment aucune autre mesure a ce sujet tout
en recommandant aux Membres de poursuivre I'etude de la question.

C. Election du Pr~sident de l'Assembl~e g~n~rale

31. Le President et les Vice-Presidents de la neuvieme et de la dixieme sessions
ont ete elus conformement awe dispositions du reglement 1nterieur de 1 1Assemblee
generale.

l:§/ A G (X), annexes, point 51, p. 13, A/304o, par. 15.
17/ A G (X), Plen., 54geme seance, p. 386.
~ Resolution A G 983 (x).


